
wb ole proposai was a skilful manœuvre for getting 
rid of t he Security Council. 

The meeting rose at 1.25 p.m. 

NINETY-FIFTH MEETING 

H eld at Lake Success, New York, on Wednesday, 
5 Nouember 1947, at 3 p.m. 

Chairman : Mr. J . BECH (Luxembourg). 

44. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the Gene ral Assem· 
bly (document A fC. I/240) 

Mr. VvsHtNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics), continuing his statement commenced 
a t the previous meeting, said that t he United 
States representative had used a peculiar political 
manœuvre to justify t he proposa! for the interim 
committee. He thought the statement was 
valuable in elucidating the true a ims of that 
proposai. Mr. Dulles had drawn an analogy with 
the functional system of living organisms, arguing 
t bat, if one organ of the United Nations was 
paralysed, the activit ies of another organ should 
be extended to counterbalance it. T hat analogy 
clea rly showed that t he interim committee was 
intended to compensate for the alleged impotence 
of the Security Council and would be given 
functions pertaining to the lattr r. It proved that 
the arguments subrnitted by the USSR were wcll 
founded and thnt the Committee was faced with 
an atternpt hy the United States and the Un ited 
Kingdom to praetice vivisection upon the organs 
of the United Nations. Tha l the proposed body 
would not be a subsidiary but a compensatory 
organ was further proved by Mr. Dulles' statement 
that, if the Security Cound l had ful filled its task, 
thcre would be no need to create a special organ. 
Ail this showed t hat the interim commitlce 
would be a new body intended to carry out the 
functions which the Security Council was allegedly 
unabh.• to fullil, functions which neverthtl ess 
pertained ex.clusively to ils jurisdiction. 

The USSR delegation could not accept the 
view that the establishment of a new organ would 
solve t he alleged paralysis of the Security Council ; 
it was mercly an attempt to abandon the basic 
principles adopted at Yalta, D umbarton Oaks and 
San Francisco. 

The true cause of the confli ct which had arisen 
i n the Security Council went far beyond the 
U nit erl Nat ions, and was the rctlcction of a struggle 
resulting from the basic contradiction between 
foreign policies after t he war. At the previous 
session of the General Assembly, Mr. Molotov had 
6lwwa that therc were two opposing t endencis : 
on the one hand, cert ain States wue endeavouring 

en brèche. Toute cette proposition est done une 
manœuvre pour se débarrasser habilement du 
Conseil de sécurité. 

La séance est levée à 13 b. 25. 

QUATRE-VINGT-QUINZI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
Je mercredi 5 novembre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J . BECH (Luxembourg). 

44. Suite de la discussion sur la créa­
t ion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
A fC.I /240) 

M. VYcHtNSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques), continuant le d iscours qu'il 
avait commencé à la séance précédente, déclare 
que le représentant des États-Unis a opéré une 
curieuse manœuvre politique pour jus t i fi er sa 
proposition qui visai t à la création de la com­
mission intérimaire. La déclaration, estime-t-il, 
est précieuse en ce sens qu'elle permet de mettre 
en lumière les véritables buts de la proposition. 
M. DuHes a fait une comparaison avec le système 
fonctionnel d'un organisme vivant, expliquant 
que, si l' un des organes de l'Organisation des 
Nations Unies est paralysé, il faut augmenter 
l'activité d'un autre organe pour com penser 
cette déficience. Cette analogie montre clair <>ment 
que l'on se propose, en créant la commi;sion 
intérim'\ire, de compenser la prétendue impuis­
sance du Conseil de !;écurit é et de confier à la 
commission des fonctions qui incomb~nt à ce 
dernier. Cela prouve que les arguments avancés 
par l'URSS étaient bien fondés et que la 
commission se trouve en face d'une tentat ive 
de vivi section, de la part des États-Unis et du 
Royaume-Uni, sur les organes de l'Org:misation 
des Nations Unies. Le futur organe ne serait 
pas un organe subsidiaire md ; un organe de 
compensa tion, voilà ce que vient encore de 
prouver M. Dulles en déclarant que, si le Conseil 
de sécurité avait rempli sa mission, on n'aurait 
pas b~:;oin de créer un organe spécial. Tout cela 
montre que la commi'ision intérimaire sera un 
nouvel organe créé pour remplir les fonctions 
dont on prétend que le Conseil de sécurité a été 
incapable de s'acquitter, fonctions qui pourtant 
relèvent exclusivement de sa compétence. 

La délégation de l'URSS s'élève contre cette 
idée que la création d'un nouvel organe appor­
terait un remède à la prétendue paralysie du 
Conseil de sécurité ; on essaie tout simplement 
d 'abandonner les principes fondamentaux adoptés 
à Yalta, Durnhar lon Oaks et San-Francisco. 

L a véritable cause du conflit qui a surgi au 
Conseil de sécurit é dépasse de loin le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies et ne fait que 
refléter la lutte qui trouve son origine dans lea 
contradictions fondamentales qn~ rxistent entr", 
les politiques étrangères d'après-guerre. Au c:lurs 
de la session précédente de l' Assemblée générale, 
M. Molotov a signalé l'existence de deux tendances 
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to st-rengthcn t he United Nations and its agencies, 
parlicularly t he Security Cou lCil, wltile. on the 
other, thcrc was an att.empt to weaken the United 
Nations by by-passing it and substituting for 
the old principle or agreemen t; and co-opera t ion 
between the P owcrs a new policy of power 
politics a nd expansionism. 

As late as March 1945, the :teting Secret ary of 
Sta te or the United States of J.merica, Mr. D rew, 
had said t hat t he unanimit y rule was t he basis 
fo r a future int er national organizat ion ; yct from 
the outset there had begun a ;tr nggle to destroy 
t hat principle. 

The United States bad adopled t he course of 
undermining the United Nations as an obstacle 
to its expansionist policy. The Unit ed St a tes 
of America had not submitted the Marshall Plan 
for Uniled Nations approval, because it d id not 
wish the underly ing aims to b! brought to light . 
If tha l policy prevaUed, it W•lUld be im possible 
to hope for t he achievement of agreed decisions 
based on t he principle of una·1imity of all great 
P owers. 

Mr. Vyshinsky considered that a bolition of 
t he r ule of unanimity would resull in the overl hrow 
of the principle of respect for Lhe sovereign righ ts 
of n&tions. 

When the U nited Na tions had been established, 
all the participating Governments had been 
inspired by a desire lo relieve ·:he world from the 
evils which had fa llen upon i t as a result of the 
failure of int erna tional organization. It had been 
realized l hat the crrors culmina ting in the Munich 
agreement had occurred beca JSe t he League of 
Nations had been unable t o achieve co-opera­
tion among t he great Power.:> in the prevent ion 
of war. An attempt t o elimir.a te t hat wcakness 
bad resulled in the adoption of the una nimity 
r ule aL Dumbarton Oaks. T lle delegations had 
realized lhat t he League haè been doomed to 
impotence and fa ilure by tl.e requiremenl of 
unanimit y among ali Sta tes. 

Mr. Vyshinsky insisted t h a t a similar result 
would be obta ined if United Nations action was 
to be based only upon majori~:y rule, which was 
the fundam ental aim of the resolution under 
discussion. No majority should attempt to 
im pose upon t he minority dedsions con lrary t o 
their basic needs and t o the principles o[ the 
Charter. 

H owevcr, numerous decision; were being made 
now on behalf of lhe rnajority which com ple te!y 
disregarded the interests of H e minority. Su ch 
attempts were also made in the Security Council, 
whose task was lo decide upon action, not merely 
t o express wishes. ln parti< ular, enforcernent 
action und er Chapter VII wc uld be im possible 
without t he unan imous concurrence of t he fi ve 
great Powers, upon which feU the implementa tion 
of such decisions, a nd whose essen tial task it 
was t o main tain peace and s<:curity. The abo­
li tion of t he requirement of unanirnity a mong 
t bose Powers would mea n a relurn to the sit uation 
under t he League a nd would pave t he way for 
aggression by strong Powers arainst their weaker 
neighbours. The u nanimity rule was incon-

qui s'opposent : certuins États, d'une pnr t; 
s'attachent à renforcer l'Organisation des Nations 
Unies et ~.cs or~anes. en particuli<·r le C~us(• il 
de sécurité, tandis que l'on essaie, d'autre part , 
d''aiTaiblir l'Organisat imt en agissan t ea m:J.rgc 
d 'elle, et en substituant au vieux princi pe d'entente 
cl de coopêration entrl! ü>s Pui~sanccs un~! nouvelle 
t endance qui va à la poli tique de force et à 
J' expa nsionnisme. 

E n mars 1945, M. Drew, Secrétaire d'l;:tat 
aojoint des États-Unis, déclarait encore que la 
règle de l'unanimité était la base d'une fut ure 
orga nisation internat ionale ; cep~ndant, dès le 
début, une lu tte s'est engagée pour ruiner ce 
principe. 

Les Ë tats-U nis ont entrepris maintenant de 
sa per l'Organisation, car elle constit ue un obstacle 
à leur poli tique expansionniste. Les É tats-Unis 
n 'ont pas soumis le plan Marshall à l'approba tion 
des Nat ions Unies parce qu'ils ne voulaient pas 
que l 'on fît la lumière !iUT ses vér itables buts. 
Si cette polilique devait Lriompher, il fa udrai t 
re noncer à tou l espoir d 'aboutir à des décisions 
communes fondées sur le principe de l'unanimité 
de toutes les grandes Puissa nces. 

Supprimer la règle de l'unanimité, ~stime 

M. Vycbinsky, aurai t pour conséquence qu'on 
foulerait a ux pieds le principe du respect de la 
S{>Uveraineté des nat ions. 

Lorsque l'on créa l'Orga nisation des Nations 
Unies, tous les Gouvernements qui participaient 
à sa création étaient mus par le désir d'épargner 
a u monde Je retour des maux qu'il avait subis 
par suite de la fai1lite de l'organisation inter­
nationale. L'on s'étai t rendu compte que la 
série d 'erreurs dont le ('.Ouronncment avai t élé 
l'accord de Munich avait eu pour cause l'impuis­
sa nce de la Société des Nat ions à amener les 
grandes Puissances à collaborer pour ernpêchr.r 
la guerre. C'est pour essayer de pa rer à cette 
faiblesse que l'on adopta, à Dumbarton Oaks, 
la règle de l'unanimité. Les délégations avaien t 
compris que la nécessité de l'una nimité entre 
tous les Éta ts ava it condamné la Société des 
Nations à l'impuissa nce et à la faillite. 

M. Vychinsky soutien t que J'on obtiendrait 
un réslllt at analogue si l'action de l'Organisation 
ne devait être fondée que sur la règle de la 
m ajorité ; or, c'est essent iellement à cela que 
t end la résolution que l'on est en train de discuter. 
Aucune majorité ne devrai t essayer d'im poser 
à la minorité des décisions qui sont contraires 
à ses besoins essent iels el aux principes de la 
Char te. 

Néanmoins, a u nom de cett e major ité, l'on 
prend actuellement de nombreuses décisions qu i 
ne tiennent absolument pas compte des intérêts 
de la minori té. L 'on ::t essayé de faire de même 
a u Conseil de sécurité, dont la tâche consiste à 
prendre des mesures <'t non pas simplement à 
exprimer des vœux. E n par liculier, il serai t 
impossible de prendre les mesures de coercition 
q ue prévoit le Chapit re VII sans l'accord unanime 
des cinq grandes Puissances, auxquelles il incombe 
de mettre en œuvre ces décisions et qui ont pour 
mission essentielle de maintenir la paix et la 
sécurité. Supprimer la cla use de l'unanimit é entre 
ces cinq grancies Puissances serait revenir à la 
s ituation qui était celle de la Société des Nations 
ct préparer la voie à l'agression dirigée par les 
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vcnieut to certain States because it made (:va:;ions 
and violations of th<: Charter impossible. 

If the proposai to establisb an interim commitlee 
were adopted, il would nullify the work o[ t he 
Sccurity Council and serious!y unden nine the 
wh ole [~bric of the United Nations and might 
le::ui to other grave consequences. Consequently, 
it was unacceptable to those delegations which 
dcsirecl a strong organization capable of main­
taining international peace and securily. The 
USSR regarded the proposai as a flagran t violation 
of the Charter and an attempt to dcstroy the 
Unitl!d Nations. Il considered that the interim 
committee would be a destruct ive me:tsure for 
t he United Nat ions and should be opposcd by ali 
those who stood on the oasis of the Charter. 

l\1r. L ANNUNG (Denmark) recalled that, when 
the Charter had been dra wn u p, the ru les concern­
ing the Sccurity Council and t ite oth<~ r organs of 
the United Nations had been establishcd in accor­
dance witlt pnlitical conditions and wilh a view 
to the tasl<s which had t1 be performed. Although 
the wurk of the Security Council had been some­
what disappointing, a substantial modification of 
the rlivision of tasks b.!twcen various organs of 
the United Nations would be premature. 

In the view of his delegation, the United States 
propos1l necded careful examinatiou, both as 
regarJs the necessity and the practicat value of 
the measures proposcd and from the point of 
view of their complete conformity with the 
Charter. The Sub-Committee, during its very 
conscicntious study of the matter, had, in the 
view of the Danish delegation, largely satisfied 
the principal objections raised, and the Danish 
delegation would thercfore support the establish­
ment of the Interim Committee. The Danish 
delegation agreed with the majority or the sub­
committee that certain important decisions should 
be subject to a two-thirds vote. 

Mr. SLAVIK (Czechoslovakia) was of the opinion 
thut the changes in the resolution made by the 
Suh-Committee were largely drafting and minor 
alterations, and did not afTect the substance of 
the original proposal. Little attention seemed 
to have been given to l he arguments put forward 
by his delegation during the earlier debates. 
T hose objections remained unchallenged, and it 
was needless to reiterate them. 

The speech of the representative of Panama 
had ctearly shown t hat the purpose of the proposai 
was to render the unanimity rule inefTertive. 

Mr. Slavik repeated the views expressed by 
Mr. l\'lasaryk at an earlier meeting of the Com­
mitlee, to the efTect that his delegation was 
opposcd to any modification of the Charter, either 
directly or indirectly, in so far as the unanimity 
rule was concerned. Tt considered that any such 
attempt would undermine the foundations of the 
United Nations. No drnfting changes could hide 
the fact that the proposai constituted such an 
attempt. 

grandes Puissances ('Onlr" leurs vo1sms plus 
faible:.;., La règle de l'u:1animité présente des 
incom·énie:1ts pour ct>rtains États, parce qu'elle 
ne pennet pas d'eluder t't <le violer la Charte. 

Si la proposition de constituer une commission 
intérimaire était adoptée, cda réduirait à néant 
les travaux du Conseil de sécurité, compromettrait 
gravement l'édifice toul enlit:r dt! l'Organisation 
des Nations Unies et pourrait avoir d'autres 
répercussions très fâcheuses. C'est pourquoi les 
délégations qtù militen t en faveu r d'une orga­
nisation forte ct capable de maintenir la paix 
el la sécurité internationales la considèrent 
comme inacceptable. L 'URSS estime que cette 
proposit ion const itue une vi olation flagrante de 
la Charte, et la t ient pour une tentative n'ayant 
d'autre objet que de détruire les Nations Unies. 
Elle estime que créer la commission intérimaire 
serait funeste à l'Organisation et que t ous les 
pays qui sont inébranlablement attachés à la 
Charte doivent s'oppor.er à sa création. 

M. LANNUNG (Danemark) rappelle que, lors 
de la rédaction de la Charte, on fixa les principes 
régissant la procédure du Conseil de sécurité et 
des autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies tCn tenant compte des conditions poliliques 
et de la tâche à accomplir. Bien que les travaux 
du Conseil de sécurité aient causé une certaine 
déception, il serait prématuré de modifier de 
façon sensible la répartition des tâches entre les 
différents organes de l'Organisation. 

Sa délégat ion estime qu'il importe d'examiner 
avec soin ta proposition des f:tats-Unis non 
seulement en ce qui concerne la nécessité et la 
valeur pratique des mesures qu'eUe recommande, 
mais encore au point de vue de leur complète 
conformité avec les principes de la Charte. De 
J'avis de la délégation du Danemark, la Sous­
Commission, qui a procédé à une étude Lrès 
consciencieuse de la question, a répondu dans 
une large mesure aux principales objections que 
l'on a formulées ; sa délégation appuiera donc la 
création de la commission intérimaire. D'accord 
avec la plupart des membres de la Sous­
Commission, la délégation du Danemark pense 
que certaines décisions importantes devraient 
être prises à la majorité des deux tiers. 

M. SLAV IK (Tchécoslovaquie) estime que les 
modifications apportées à la résolution par la 
Sous-Commission concernent surtout la rédaction 
et des détails et qu'elles ne louchent pas au fond 
de la proposition originale. U semble qu'eUe n'a 
prêté que peu d'attention aux arguments avancés 
par sa délégation au cours du premier débat. 
Personne, jusqu 'ici, n'a relevé ces objections, 
qu'il est inuti le de répéter. 

Le discours du représentant du Panama a 
montré clairement que le but de la proposition est 
d'enlever toute efficacité à la règle de l'unanimité. 

M. Slavik r~>prend les dt-clarations fa i tt'~ pnr 
M. Masaryk lors d'une séance précédente de la 
Commission, a!11rmant que sa délégation s'oppose 
à toute modification, directe ou indirecte, de la 
Charte en ce qui concerne la règle de l'unanimité. 
Elle estime qu'une telle tentative saperait les 
fondations des Nations Unies. Aucune modi­
fication à la rédaction du texte ne saurait 
dissimuler le fait que la proposition constitue 
une tentative en ce sens, 
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It was apparent that the proposed interim 
eommittee would be a new tody to which the 
functions of the General A~sembly would be 
delegated. A subsidiary orga :1 could only be a 
body established for a particulu limited purpose, 
with specifie and carefully defined fu nctions. 
The task of a subsidiary orgrm was to assist a 
principal organ on certain wc 1-defined subjects. 
H e considered that the proposai was contrary 
to the Charter and that the i.r·teri.m committee's 
terms of reference would be nnconstitutional. 

In particular, he believed that the proposai 
violated the clearly stated right of the Security 
Council, in spite of the reservation contained in 
paragraph 4. While it was truf that the Assemhly 
was cntitled lo discuss and mak ~ recommendations 
regarding the maintenance of internationa l peace 
and security, Article 12, pa ~agraph 1 of the 
Charter made the important reservation that it 
should not consider any disr.ute or matter or 
which the Security Council was seizild unless the 
Security Cou ncil requested it to do so. Mr. Slavik 
thought that the Sub-Committee had not taken 
that aspect of the question in l.o consideration. 

A fu rther question which cc•uld be considered 
was thal of the financial cost of the interim com­
mittee. H e proposed that th•: matter shoulùbe 
transmitted to the Fifth Committee for consid­
eratbn and repnt before any decision wa~ taken. 

Another objection, which had been expressed 
by the representative of Australia, was that it 
m ight be d ifficult for Me.nber States to provide 
suitable representatives on the Commit tec. If 
that were t he case, the Asseml·ly and the United 
Nations would certainly suiTe··. 

Laslly, the establisl\mcnt of the interim corn· 
mittee would t end to delay the work of the 
Assembly. A matter ref1 r red ·;o it at one session 
of the Assembly would probably be transmitted 
to the next. 

Mr. DuLLES (United States of America), replying 
to \Vhat had bcen sai1l hy thf representative of 
the USSR, remarked that mo~: of the ohjections 
raised by the USSR and Czech<·slovak delegations 
bad been answered by the representa tives of 
Panama and Denmark. 

However, Mr. Vyshin!1ky h.td asked whether 
it was the intention of the Uni·:ed States to hring 
an end to ali direct co-operatioa among the great 
Powers and had wondered whether the United 
States proposai was not cssentilUy an attempt to 
destroy t he Security Council. 

Regarding the first point, \!Ir . Dulles shted 
that although only the PresidE:nt and the Secre­
t ary of Statc were competent to make binding 
declarations on behalf of the Administration, he 
wished to state, as a member ol the United States 
delegation. that his country had no such intention. 
H e recalled that, in his opf,ning and closing 
statements during the general debate, he had 
descrihed the proposa] as a bgical attempt to 
fill a gap in the organiza tio·1 of the Genera l 
Assembly. T he latter had esta hlished subsidiary 
organs ln ali the fields of its jurisdiction except 
t he maintenance of international peacc and 
security. He regarded jt as logical to establish 

Il est évident que la comt1llSSIOn intéri.maire 
que l'on envisage de créer constituerait un nouvel 
organe auquel seraient déléguées les attributions 
de l'Assemblée générale. Or, un organe subsidiaire 
ne peut être qu'un organe créé pour une fln 
spéciale et limitée, et doté d'attributions parti­
culières et soigneusement définies. La tâche de 
tout organe subsidiaire est d.aider l'organe 
principal à régler certaines questions bien précises. 
Il estime que la proposition est contraire à la 
Cha rte et que le mandat de Ja commission 
imlérimaire serail inconstitutionnel. 

En particulier, il est d'avis qu'en dépit de3 
réserves formulées au paragraphe 4 la proposition 
va à l'encontre du droit bien établi du Conseil 
d.e sécurité. Il est exact que l'Assemblée a le 
droit de djscuter du maintien de la paix et de 
la sécmité internationales et de présenter des 
recommandations à ce sujet ; mai.; le paragraphe 1 
de l'Article 12 de la Charte fait cette réserve 
expresse que l'Assemblée ne peut examiner 
aucun différend ou aucune situation dont le 
Conseil de sécurité a été sai~i, à moins que celui-ci 
ne le lui demande. M. Slavik estime que la Sous­
Commission n'a pas tenu compte de cet aspect 
de In question. 

11 reste également à exanùner la question du 
coOt de la commission intérimaire. M. Slavik 
propose qu'avant toute décision la Cinquième 
Corn mi ;si:ln soit saisie de cette question et rasse 
rapport à son sujet. 

Le représentant de l'Australie a fait une autre 
objection ; il peut être difficile aux États Membres 
d!e s'assurer une représentation convenable à la 
Commi:>sion, ce dont l'Assemblée ct l'Organisation 
des Nations Unies risquent de souffrir. 

Enfin, la création de la commission intérimaire 
pourrait retarder les t ravaux de l'Assemblée. 
T oute question qui lui serait nmvoyée au cours 
d'une session de l'Assemblée ne reviend rait 
vraisemblablement qu'à la session suivante. 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique), réponda nt 
aux observations du représentant de l'URSS, 
constate que les repré~entants du Panama et 
d u Danemark. ont répondu à la plupart des 
obj ections de la délégation de l'URSS et de 
celle de la Tchécoslovaquie. 

.M. Vychinsky a drmandé notamment s'il est 
dans les intentions des Étal~-Unis de mettre 
fin à Loute collab :>ra ti >n di:'ec'le entre les grandes 
P uissances et si la proposition de la délégation 
des États-Unis n'était pas essentiellement une 
t entative de destruction du Conseil de sécurité. 

En ce qui concerne le premier point , M. Dulles 
déclare que, bien que seuls le Président et le 
Secrétaire d'État soient compétents pour faire, 
au nom de l'Adm.inistralion, des déclarations qui 
!"engagent, il tient à affirmer, en sa qualité de 
membre de la délégation des États-Unis, que telle 
n'est pas l'intention de son pays. Il rappelle que, 
dans les déclaraLions qu' il a prononcées à J'ouver­
ture ct à la clôture de la discussion générale, il 
a qualifie la proposition de tllntative logique 
pour combler une lacune de l'organisation de 
l'Assemblée générale. Cette dernière a créé des 
organes subsidiaires dans tons les domaines 
placés sous sa juridiction, sauf en ce qui concerne 
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such a subsidiary organ, which would prepare 
the Assembly 's work between sessions. 

It was a pure coïncidence that the United 
States had brougbt the Korea n qu estion t o the 
a LLcntion or the Assembly togelher with the 
subject under discussion. It was donc, however, 
nol in an attempt to avoid co-operating with t he 
USSH, but simply because, a fler two years of 
discussions, agreement had not lleen reached, and 
bccau~e lhe Korean people werc su!Ter iug from 
the failure to achieve agreement. 

Mr. Dulles regretted that lhe USSR represen­
tative had misunderstood his statement that he 
was opposed t o a ret urn to t he conditions of 
t he Tcheran, Yalta and Polsrlam conrcrences. 
H e lwd not meant that he disapproved of the 
principle of co-opcr.ltion among the grea t Powers, 
bul he disapproved of the manner in which the 
greal Powers had taken secret decisions affecting 
the i.1tcrests of small Powcrs, without the la tters' 
knowledge. He did not think tha t a ny dele-­
gation would wish to return to such a situation. 
Clear proor of the United SlaLes' desire to main­
t a in the co-operation between the grea t Powers 
lay in illï participation in the Council of Foreign 
Minis :.Cr$. 

Turning to t he second suggestion that the 
proposai was d irected against t he authority of 
the S\!curity Council, Mr. Dalles st a ted that such 
was dl! liuitcly not the desire or his delegation. 
The USSR representativf.! had siJown in great 
detail how it might he pos~ illle to US\! the interim 
committef.! t u by-pass the Sccurity Council. T hat . 
however, was not the inten tiou nf t he United 
Slales de:eJatioo, wh ich a iso bdi.;vl.!d t.h .1 L di .pa tes 
shoul<l be dealt with by th.: Securily Cvu neil. He 
wa~ an xious to sec the Cou neil slreugthcned as 
the s;>urce of colkctive s~cu ri ty a nd a llte to act 
promplly in matters involving pcace a nd security. 

The purpose of the pr opos1l was rnert!ly to 
pro vide a suh:;idiary organ tn carry out the leg iti­
mAtc functions of the As'lemhly. The Char ter 
gave States the r ight to suhmil t he1r pruhlems 
cilher Lu the Assl!mbly or tn the Counril, a~:curding 
t o the kind of solution œq uirc:l. Thuse funclions 
of t he Asscmbly did not encr.,ach upo·1 those of 
the Sccurily Council. l n order ln ful fil them 
effi ciently. the Genera l Asscmbly llad the r ight 
lu organ ize itsel[ in such a way lha t pr\!para tory 
work would be done by a subsidiary bocty while 
the Assembly was not in session. 

Mr. HAAFAT (Egypt) stated that the proposai 
bc[orc the Committee was designed t o streng thE'n 
the powers of the General Assembly , and to give a 
considerable role to the small a nd meriium Powers 
which had a majority in that body. Accordingly, 
his Government regarded t.he proposai with 
sympat hy, though he ha d sorne doubt rugarding 
ile; legal aspect. While he consi<lered that it 
wou ld enallle the small States to play a valuahle 
role in the work of the United Nations, he did 
nol think tha t t he legal arguments tha l had been 

le maintien de la paix et de la sécurité interna­
tionales. D estime logique de créer un tel organe 
subsidiaire q ui, dans l'intervalle des sessions, 
préparerait les travaux de l'Assemblée générale. 

C'est par une pure coïncidence que la délégation 
des États-Unis a attiré l'attention de l'Assemblée 
sur la question coréenne en même temps que sur 
le problème en cours de discussion. Au demeurant, 
il ne s'agil pas là d'une tentative d'écarter toute 
collaboration avec l 'URSS : cette proposition 
se fonde uniquement sur le [ait qu"après deux ans 
de discussion l'on n'est arrivé à aucun accord et 
que le peuple coréen en souffre. 

M. Oulles regrette que le représentant de l'URSS 
ait mal interprété sa déclaration quand il a dit 
qu'i l était opposé à un retour à la politique 
suivie lors des conférences de Téhéran, de Yalta 
et de Por,tdam. Il n'a pas voulu d ire qu' il désap­
prouvait le principe de la collaboration entre 
les grandes Puissances, mais seulement qu'il 
désapprouvai t !a manière dont les grandes 
Puissances ont pris, à l'insu de petites P ui!sances, 
des décisions secrètes touchant les intérêts de 
ces dernières. Il ne pense pas qu'aucune d~légation 
souhai te revenjr à un semblable état de choses. 
La preuve évidente du désir des É tat s-Unis de 
maintenir la collaborat ion entre les grandes 
Puissances réside dans le fai t qu'ils participent 
à la Conférence des Ministres des Affaires 
étrangères. 

En ce qui concerne la seconde affirmation, 
selon laquelle la proposition est dirigée contre 
!"autorité du Conseil de sécurité, M. Dulles 
déclar e que t elle n'est certainement pas l'intention 
de sa délégation. Le représen tant de l'URSS a 
décri t a bondamment comment il serait possi11le 
d'utiliser la commission intérimaire pour agir en 
marg;! du Co 1seil de sécurité. Cela ne veut pas 
dire que telle soit l'intention de la délégation 
d\ls Ëtats-Unis, qui, elle aussi, estime que c'est 
le Conseil de sécurité qui doit s 'occupe r des 
différends. M. Dulles est très désireux de voir 
renfor cer l'a utorité du Conseil, source de la 
sécurité colle .: ti ve, et il ti !nt à ce que ce Conseil 
puisse agir rapidement dans t ous les cas qui 
concernent la paix et la sécurité. 

La propo),ition a simplement pour objet de 
créer nn organe subsidiaire destiné à exécuter 
les légi limes fonctions de l'Assemblée. La Charte 
donne aux E:tats le droit de dé[érer les questions 
qui les concernent, soit à l'Assem blée, soit <1U 

Conseil, su ivant la nature des solutions requises. 
Ces (onc! i Jns de l'Assemblée n 'emJ,;iètent pas 
sur celles du Conseil de sécurité. Pour les remplir 
avec effi cacité, l'Assemblée générale a le dmil de 
s'organiser de telle raçon que, quand elle ne 
siège pas, un organisme subsidiaire exécute 
certains t ravaux préparatoires. 

M. RAAPAT (f:gypte) déclare que la proposition 
dont est saisie la Commission a pour intention 
de re111forcer les pouvoirs de l'Assemblée générale 
et de donner un rôle important aux petites ct 
moyennes Puissances, qui détiennent la majorité 
dans cet organe. Son Gouvernement envisage 
donc la proposition avec sympathie, bien q u'il 
ait certains doutes en ce q ui en concerne l'aspect 
juridique. Il estime, sans doute, que la proposition 
permettrait aux petits f:tats de jouer un rôle 
précie ux da ns les t ravaux de l'Organisation, 
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raised had been sa tisfactÔrily answered by the 
Sub-Committ ee ; and, since the proposcd com­
miltce would be in tho nat ure nf an ex.pcrimünt , 
and in ordcr uot to obstruct it, his delegation 
would abstain from vo ting on th~ draft resolution. 

Mr. Ev,\ TT (Australi:~) thou§ht thal sorne of 
Mr. Vyshinsky's deductions had not becn correct . 
H e could not see how the proposed commit tee 
wouJd constitutc a breach of the Cha rter, si nce, 
while the latter gave primary responsib ility for 
the maintenance of peace a nd security to the 
Security Council, it ulso gave secondary respon­
sibility to the Assembly. The i tterim c1mmit tee 
would merely be a subsidiary <·rgan des\gned t o 
a.id the Assernbly in t hat function, an •! would in 
no way encroach upon the authority nf the Cou neil. 
It was speeifically sta ted that the cr>mmittee 
would not make recommendüions reg:lrding 
items on the Council's agenda ; nor would it 
takc action such as was envisag•:d under Chapter 
VII. 

The re presentative of the USSR had als:1 slated 
that., under Article 31, the power of conducting 
invest igations was given only to the Sccurity 
Council. H owever, thcr,~ was no suqg~stion in 
the Char ter that the Assemblv could not inves­
tiga te matters wit hin its ow~ jurisdiction. In 
fac t, the USSR had playcd an imporumt p:1rt in 
t he precedent which had been creatert by the 
P alestine Commission. It was )n!y logical that, 
in order to ma ke sound recontmenda tions, the 
Assemhly shoulrl be able to obt ain a il the infor­
m a tion it needed. That had bt:en the case with 
t he Committec on Palestine. The scope of such 
investigations was clearly limited in parngraph 2 
(c) of the dra ft resolution (rlocu 11ent A fC.l /240). 
The~e wa!\ noth ing in t he Cha1ter which would 
prohihit the General Assembly Jrom sctting up a 
subsidiary organ t o assi<;t it in t stahlishing fa cts, 
through a committee of investi1:ation in ma tters 
rebting to its function s. 

Mr. Evatt agreed with the US~;R representative 
that i t would not be in accr.rdanee wit h the spirit 
of the United Na tions to have a decision t aken 
by a m tj 'l rity a~ainst t he interfsts of lhe minor­
ily, jus t hecause thcrc was such a majority for 
iL, hut pointed out that that nas not the a im. 
Ile attached grea t importance to the necessity 
for mutual trust and con fidence. 

The r epresentative of the USSR had also 
&aid thît the proposai was d rect ed primarily 
against the unan imity rule ; but tha t a rgument 
had no force, since the interim commi ttee was not 
intended t o compete with the !iecurity Council. 
There was no doubt that the unanimity rule 
had been abused. F•1r instance, it had becn used 
for very minor matters and !ven to p revent 
action when the mc<~sures pmposed were 
(onsidered too mild. Ile believed that if the 
" vet o " was used to p~event a 1y solution to a 
problem, then tha t problem eould legitimately be 
considered, by the Assembly ; fer, otherwise, the 
friction resulting from inaction would jeopardize 

mai::-; il ne pense pas que la Sous-Commission ait 
apporté une réponse satisfai sante aux arguments 
jur irl iqucs avancés. Comme la commission qui 
fai t l 'objet de Ja proposition const i tu~rail une 
expérience, ct pour ne pas y ml'tlre obst acle, 
sa délégation s'abstiend ra au moment de voter 
Je proj et de résolution. 

M. EvA'IT (Australie) pünse q ue cer taines df's 
déductions de M. Vychinsky ne sont pas logiques. 
Il ne voit pas couunent la création de la 
commission intérimaire pourrait consti tuer une 
infraction à la Char te, puisque celle-ci, tout 
en conféran t au Conseil de sécurit é la respon­
sahi:ité principale du maintien de la paix el de 
la sécurité, en donne également à l'Assemblée 
générale la responsabilité secondaire. La 
conunlssion intérimaire constituera simplement 
un organe subsid iaire destiné à aider l'Assemblée 
da ns l 'nccom plisscment de cette fonction et 
n'empiétera d'aucune façon sur l'autorité du 
Conseil. La propo~ition déclare expressément que 
la commi ;1;ion in té. imaire ne fera pas de recom­
manda tions sur des points qui sont à l'ordre du 
jour du Conseil et ne prendra pas de m esures 
de l'ordre de celles q ue prévoit le Chapitre VII. 

L2 repr ésentant de l' URSS a encore déclaré 
qu e l'Article 34 donne le pouvoir d 'enquê ter au 
seul Conseil de sécurit é. Il n'est cependant dit 
nulle part dans la Charte q ue l'Assemblée générale 
ne peut pas faire des enquêtes sur des questions 
de sa compétence. En fail, la création de la 
Commio:;sion palestinienne constitue un précédent 
où l'URSS a joué un rôle important. Il n'est 
que logique de donner à l'Assemblé~, pour lui 
peifffiettre de faire des recommandations bien 
fondées, la possibilité de se procurer t ous les 
renseignements dont elle a besoin. Tel a élé le 
cas pour la Commission palestinienne. La portée 
de ces enquêtes est nettement délim itée par 
l'alinéa 2 e) du projet de résolution (documen t 
A/ C. l /24fJ). Il n'y a rien dans la Charte q ui 
empêche l'Assemblée générale de créer un orga ne 
subsidiaire qui l'aide à établir, au moyen d' une 
Commission d'enquête, des faits relatifs à des 
questions qui intéressent ses fonctions. 

M. Evatl s 'accorde avec le délégué de l' URSS 
pour pens<'r qu'il ne sera it pas conforme à l'espri t 
<les Nations Unies q u'une majorité prit des 
décisions qui iraient à l'encontre des int érêts de 
la minorité, simplement parce qu 'il s'es t trouvé 
une majori té pour prendre pan•ille décision, mais 
il souligne que cela n'est pas ce que l'on recherche. 
Il :attache une très grande importance à la nécessité 
d'une conflance mutuelle au sein des Na tions 
Unies. 

Le représentant de l'URSS a également déclaré 
que la proposit ion est avant tout dirigée contre 
la règle de l'unanimité ; mais cet argument ne 
porte pas, puisque la commission intérimaire 
n'est pas destinée à faire concurrence au Conseil 
de sécurité. U est certain qu'on a abusé de la 
règle de l'unanimit é. Par exemple, on a fait 
usage de cette règle pour des questions de très 
peu d'importance et même pour empêcher tout e 
ac tion quand on estimait que les mesures 
proposées étaient t rop anodines. Il est d'a vis 
que si l'on fait usage du " vet o , pour empêcher 
la solution d 'un problème déterminé, il est 
légitime que l'Assemblée examine ce problème, 
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international gooù will. That type of action could 
not be regarded as competition with t he Security 
Council, because the interim committcc would 
not consider a matter until the Conncil had 
removcd it from it<> agendc1. 

The representative of Australia appe.1led to 
Members not to boycott the Committee ii it 
wcre established. The United Nations existed 
for the free intercbauge of views, and to abstain 
from participation in .its organs would grcatly 
injure it. Representatives had t he duty to 
express their views ami to give their counsel. To 
abstain from participation because one's views 
were not adopted was contrary to the spirit of the 
United Nations. The whole proposai contained 
nothing else but a genuine attempt to help the 
General Assembly, and thus the whole organi­
zation, to fulfù its funct ions. The interim 
committee would enable it to exercise those 
functions rcasonably and judiciously, after a 
problem had heen studied. 

Mr. SETALVAD (l ndia) saicl that his delegation 
had tried, in the Sub-Commitlee, to ensure that 
the proposa] for an interim committee would not 
infringe the Charter and that the privileges of 
the Secmity Cou ncil would be safeguarded. H e 
believed that those results had been achieved, and 
that the committee was basecl upon Article 22, 
as was statcd in the resolution. T he resolution 
also enumerated the Articles un der which the com­
mittee was to function; those Articles dealt with 
the General Assembly's powers. Furthermore, 
t he subsidiary character of the committee was 
stressee! by its ma.in function, which was to report 
its conclusions to the General Assembly. 

It had been sa.id, however, t hat paragraph 2 (e) 
went beyond the powers of lhe General Assembly 
in the matter of appointing commissions of 
inquiry. He disagreed with the contention that 
the Assembly did not have that power ; for, 
a lthough it was not explicitly stated, that did not 
mean that there were no sueh powers. II the 
General Assembly required investigations and 
inquiries in order to fulfil its functions, and in 
particular to make recommendations, it was 
cntitled to undertake them. Paragraph 2 (P.) 
limited the inquiries to functions of the comrnittee 
and t herefore to functions of the General Assembly. 

Tt l1ad also oeen claimed t hat, even if the com­
mittee was a subsidiary organ, and the General 
Assembly had the power to set it up, the provisions 
of t he Charter would stiJl be infringed, especially 
t he rule of unanimity. In that connexion, he 
noted t hal the uoanimity rule applied only to the 
functions of the Security Council under Chapters 
VI and VII, and had no application in the 
assembly. Since the interim committee would 
be confined lo the functions of the Asscmhly, it 
would not infringe upon the principle of 
uaanimity. 

car , s i l'on agissait autrement, les frictions qui 
pourraient ré:;ulter de l'inaction mett raient en 
danger la bonne volon té internationale. On ne 
peut guère qu:difter d~s mesures de cet ordre 
de concurrence au Conseil de sécurit é, puisque 
la comm.ission in!;t;rimaire n'examinera aucune 
qucsl ion tant qu e le Conseil ne l'aura pas rayéE\ 
de son ordre elu jour. 

Le représentant de l'Australi e adjure le.o; 
Membres de ne pas boycotter la commission si 
on la crée. C'est pour permettre le libr e échange 
d<>s idées que l'Organisation exi~te ; refuser de 
participer à l'activité de ses organes pourrait 
faire beaucoup cie mal à l'Organisation. Lc11 
représentants ont le devoir d'exprimer leur 
opinion et de donner des avis. n est contrnire 
à l'espri t de l 'Organisation de refuser de participer 
à ses travaux par.::e que l'on n'a pas rallié l~ 
autres à ses vues personnelles. La proposition 
tout entière n'est rien d 'autre qu'une sincère 
t entative d'aider l'Assemblée générale et, par 
conséquent, toute l'Organisation, à remplir ses 
fonctions. La commis~ion intérimaire l'aiderait 
à r emplir ces fonctions d'une façon judicieus<~ 
et en connai;,sance de cause. 

M. SETALVAD (Inde) do.\clare que sa délégation 
s'est ef!orcée, au sein de la Sous-Commission, de 
faire en sorte que la pro po .ition tendant à créer 
une commi:;sion intér imaire ne constituât point 
une violation de la Charte et que les privilège:~ 
du Conseil de sécurité fussent :;nuvcgardés. D 
estime que ce but est atteint et que, comme 
l'indique la résolution, la creation de la commission 
intérimaire a pour base l'Article 22. La résolution 
énumère également les Articles qui régiront le 
fonctionnement de la Commission ; or ces Articles 
ne se rapportent qu 'à des pouvoirs ete J'Assemblé<! 
générale. En outre, le caractère subsidiaire d u 
Conûté est encore souligné par sa fonction 
principale, qu.i consiste à fnire rapport à 
l'Assemblée générale sur ses conclusions. 

On a déclaré, il est vrai, que l'alinéa 2 e) excède 
les pouvoirs de l'Assemblée générale en matière 
de désignation de commissions d'enquête. n 
conteste que l'Asscmbtée n'ait pas ce pouvoir ; 
en cf!et, que cela ne soit pas dit d'une faço n 
explicite ne veut pas dire qu'elle n'ait pas ce 
pouvoir. Si l'Assemblée générale, pour remplir 
ses fonct ions, et surtout pour fa ire des recom­
m andations, éprouve le besoin de procéder à 
des investigations et à des enquêtes, elle a 1<> 
droit de le faire. L'alinéa 2 e) limite les enquête11 
aux fonctions de la Commission et, par voie dt· 
conséqt1cnœ, aux fonctions de l'Assemhl~•~· 
générale. 

On a encore prétendu que, même si la 
commission est un organe subsidiaire et q ue 
l'Assemblée a le pouvoir de la créer, les dispositions 
de la Charte, et , particulièrem('nt, la règle de 
l'unanimité, seraient néanmoins v iolées. A cet 
égard, il signale que la règle de l'unanimité 
s'applique uniquement aux fonctions du Conseil 
de sécurité telles qu'elles sont définies au~ 
Chapitres VI et Vll ct qu'elle ne s'applique pa8 
à l'Assemblée. Comme l'activité de la commission 
intérimaire se limitera.i t aux fonctions dt~ 
l'Assemblée, elle ne violerait pas ta règle 0.. 
l'unanimi té. 
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As to the contention that t he committee might 
compete with the Security Co meil, he thought 
that that was untenable in vie .v of paragraph 3 
of the resolu tion. Far from a llowing any such 
attempt, the resolution took cne to prevent the 
committee from dealing with matters which were 
before the Security Council. ~t was t rue that 
the inter im committee would deal with matters 
of peace and security, but only 'lVitbin the powers 
of the Assembly, and the Assembly had to sorne 
extent common jurisdiction with t he Security 
Council on those questions. 

Mr. L t..NGE (Po land) said tlut, when he bad 
beard that far-reaching changes had been made, 
he had hoped that the reso·:ution bad been 
improved by t he work of t he Sub-Committee; 
but he was disappointed by the new text, which 
bad made no great changes on th~ points involving 
fundamental objections. 

Comparing the two texts, it seemed t o him that 
the basic faults remained, and that essentially 
only three changes had been made. 

The Hrst was t he minor addition to paragraph 3 
of the final sentence. That, in fact, went without 
saying, in view of the provisions of the Charter, 
[or there would be little use in the interim com­
mittee's considering a matter when it could not 
make recommendations. 

The second change, whicll ltad been widely 
advertised by the supporters ) f the proposal, 
was in pa ragraph 1, according to ·Hhich the interim 
committee would be established only for the period 
up to the ne:-..1: regular session. That did, in ract, 
remove the objection that the •:ommittee would 
be of indcfinite duratio11, but l<ft il with broad 
powers, including almust ail those of the Asscmbly. 
Moreover, it would function cnntinuously, and 
there remained the legal doubts based upon the 
provisions of Article 20, namely, t hat the Ass!mbly 
should meet in regular annual sessions and in 
such sp~cial sessions as occasio:1 might require. 
Tha t clearly saowed that the A;sembly was not 
to be continuons, but periodical. True, under 
Article 22, t he Assembly could establish subsid­
iary organs, and bad done so in t he case of 
Palestine ; but the interim corn n ittee, with the 
functions proposed in the resolltion, could not 
be looked upon as such a subsidiary organ. It 
cotùd receive new items for its agenda, not only 
from the Assembly, but from individual States 
and on some occasions even fro n non-members. 
It would be virtually a continuation of the present 
General Assembly, and such a < ontinuation was 
clearly, even if indirectly, in 1;ontravention of 
Article 20. 

The t hird point, which was clairoed as a great 
change, was merely a technical detail in 
paragraph 2 (b) regarding the ir clusion of items 
on the agenda. wltich did not a!Tc~t the basic legal 
problem. 

Quant à l'objection que la commission pourrait 
faire concuJTence au Conseil de sécurité, il estime 
qu 'elle n'est pas soutenable si l'on prend en 
considération le paragraphe 3 de la résolut ion. 
Loin de constituer une tentat ive de ce genre, 
celte résolution a soin d'empêcher que la 
commission intérimaire ne puisse :;'occuper de 
questions dont est saisi le Conseil de sécurité. 
Il est exact que la commission intérimaire 
s'occupera de questions relatives à la paix et 
à la sécurité, mais elle le fera uniquement dans 
les limites des pouvoirs accordés à l'Assemblée, 
et, jusqu'à un certain point, l'Assemblée a, sur 
ces questions, la même compétence que le Conseil 
de sécurité. 

M. LANGE (Pologne) déclare qu'en apprenant 
qUre l'on avait profondément modifié la résolution 
il avait espéré que la Sous-Commission l'aurait 
améliorée ; mais il a été déçu par le nouveau 
tex.te qui n'apporte aucun grand changement 
SUii les points qui provoquent des objections 
fondamentales. 

A comparer les deux textes, il lui semble 
que les fautes essentielles demeurent ~t que l'on 
n'a opéré que trois changements qui affectent 
réellement le fond. 

Le premier consiste en l'addition peu impor­
tante de la dernière phrase au paragraphe 3. 
En fait, cela allait sans dire, étant donné les 
dispositions de la Charte, car il ne servirait 
guère à la commission intérimaire d'étudier une 
question sur laquelle elle ne pourrait pas faire 
de recommandations. 

Le second, auquel les partisans de la propo­
sition ont fait une large publicité, concerne le 
paragraphe 1, aux termes duquel la commission 
intérimaire ne resterait en exercice que durant 
la période qui nous sépare de la prochaine session 
ordinaire. De ce fait on n'a plus à craindre que 
la commission soit installée pour une durée 
indéfinie, mais elle n'en reste pas moins dotée 
de larges pouvoirs, qui comprennent presque 
t outes les fonctions de l'Assemblée. En outre, 
elle fonction nerait de façon continue, ce q ui 
laisse subsister des doutes d'ordre juridique : 
l'Article 20 prévoit, en cfT et, que l'Assemblée 
doit se réunir en session annuelle ordinaire et 
en sessions extraordinaires lorsque les circons­
tances l'exigent. TI en ressort cbîrement que 
l'Assemblée n'est pas permanente, mais périJdique. 
En vertu de l'Art icle 22, il est vrai, l'Assemblée 
a le droit d'établir des organes subsid iaires, et 
elle l'a fait dans le cas de la Palestine ; mais la 
commission intérimaire, dotée des pouvoirs prévus 
dans la résolution, ne saurait être considérée 
comme un organe subsid.aire de cc genre. Elle 
pourrait inscrire à son ordre du jour de nouveUcs 
questions émanant non seulement de l'Assemblée, 
mais aussi d'Ëtats isolés ct même, en certaines 
occasions, d'États non membres. Ce serait 
pratiquement la prolongation de l'Assemblée 
générale actuelle, et une telle prolongation 
contrevient nettement, si même elle ne le fait 
qu'indirectement, à l'Article 2.0. 

Le troisième, que l'on a p rôné comme un 
changement profond, n'est qu' un détail technique 
à l'alinéa 2 b) relatif à l'inscription de sujets 
à l'ordre du jour et n'aiTecte en rien l'aspect 
juridique ~s~entiel du prtJblème. 
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The criticism remained that t he interim 
eommittec, by d iscussing maltcrs which shouJd 
go before the Sccurity Council and reaching a 
solution by majority vote, would not take account 
of the rule of unnnimity nnd tht- r ights of minor­
ities. While a two-thirds majorit y usually did 
preserve minority righ ts. the present case was 
d itlerent, Cor a mlnority or even a majority of 
less than two thirds could not even put an item 
on t he agendn.The basic prohlem, however, was 
that t he committce would be in continuous session 
with the power lo consider any mat ter within the 
purview or t he Assembly. Thal would undermine 
the authority and position of the Security Council, 
whicb, un der Article 24, had primary responsibùity 
for t he mainte nance of international peace and 
aecurity. 

lt was true t hal States had the option or 
brlnging quest ions in th nt category t o t he attention 
eithcr of lite /\sscmiJly or the Security Council ; 
but wbcn t he Charter wns drafted it had clearly 
been expected t hal the Security Council would 
be in con tinuous session, whilst the Assembly 
would mcet periodically, and thal, normally, such 
problems would go before the Security Council. 

The present proposnl would set up another 
eontinuous organ to deal with tbe same problelllS, 
and there would inevitably be competition. 
Rcgardless of the intcnt of the drafters of the 
resolution, the elleet would be to undermine the 
Security Council and modify the structure of the 
United Nations. The general interpretation given 
to the original resolution by the Press, delegations 
and public was thal it was an attempt to by-pass 
the " velo ". lie belirved, therefore, tbat the 
only course open to the United States delegation, 
if it did not wish to undermine the Security 
Council, wtls to withdraw the resolution. 

T he Polish delegation wished to repeat its view 
t hat the basic condi t ion upon which the United 
Na t ions stoocl wus the co-operation of the great 
Powers. and t ha l a ny nttempt to by-pass that 
condition would IJe dct rimental t o the organization. 
At bcst. such an nttempt was nn evasion of the 
basic problem or co-operation t hrough a technical 
solution incompatible with t he Charter. At 
worst, it was an a ttempt to substitute for the 
principle of co-operat ion a policy whereby one 
Power used the organization against other 
Powers. He did not bclicvc thal the proposai 
could hclp the United Nations to be more effective, 
a nd ho asked the other delegations to join him in 
rejccting it. 

Mr. Koo (China) replied to the cla irn t hat the 
interim committec, as defincd in the Sub-Com­
mittoo's resolution, nmounted to a violation of the 
Charter. He askcd whether t he powers proposed 
for the interim commit tee were not within the 
province or the Gencr.ù Assembly. The answer 
was certainly " y es ", and had not been disputed. 
Theo he askerl whether the General Assembly, in 
order to carry out il.\ functioos, could not take 
steps for prcparatory work. The answer again 
mus!. hf) " ycs ". The question t heo arose as 
to who 11hould do the work, a nd whether t he 

On peut donc toujours objecter qu'en d:iseutant 
de sujets dont le Con!M'il ete sécurité devrait 
connaitre et en prenant ses décisions à la majorité 
simple la commission intérimaire ne tiendrait 
compte ni de ln réSie de l' unanimité ni des droits 
des minori tés. Alors q ue la majorité des deux 
tiers protège en général les droit.~ de la minorité, 
il n'en est rien ici, pui-.qu'unc minorité ou même 
une majorité de moins des deux tiers ne pourrait 
pas même faire inscrire une q uestion à l'ordre 
d u jour. Le problème essentiel. d'ailleurs, c'est 
q ue la commb&ion siégerait en permanence et 
aurait le droit d'examiner toutes les q uestions 
quj relè"ent de la compétence de l'Assemblée. 
Cela mettrait en dnnRcr l'autorité et Je prestige 
du Conseil de sécurité qui , en ver tu Ùë l'Article 24, 
a la responsabilité principale du maintien de la 
paix et de ln sécuri té internationales. 

Il est v rai que les ~tats pourraient à leur choix 
soumet t re ceLte cat égorie de questions soit à 
l'Assemblée, ~oit nu Consuil do sécurité; mais, 
lors de lu réduction de la Charte, on comptait, 
cela est bien clair, que le Conseil de sécurité 
siégerait en pr.rmanence tandis que l'Assemblée 
se réunirait périoùiqucmcnt, si bien que ces 
questions, normalement, seraient soumises a u 
Conseil de 11écurité. 

La proposition actu~?lle crêl'rait un autre organe 
permanent cbarg~ de traiter les mêmes questions, 
et qui ferait inévitablement concurrence au 
Conseil de sécuritk. Quelle que soit l'intention des 
rédacteurs de la r · olullon, et>llt'-Ci aurait pour 
effet de saper l'autorité du Conseil de sécurité 
et de modiijer ln structur~ de J'Organisations 
des Nations Unies. La pres-;e, les délégations 
et le public ont gt!néralcment interprété la 
résolution originale comme une tentative destinée 
à t ourner le • velo •· L'orateur estime donc que 
la délégation des ~Lats-Unis, si elle ne désire 
pas saper l'a utori té du Conseil de sécurité, ne 
peut que retirer sn résolu tion. 

La d élégation polonaise lien t à répéter qu'i 
ses yeux la condition essent ielle sur laquelle 
repose J'Organisatitllt des Nntions Unies est la 
coopération entre les grondes Puissances. Toute 
t entative pour tourner cette con di Uon porterait 
préjudice à l'Organisation . Au mieux, une telle 
tentative élude le problème fondamental de la 
coopération au moyen d'un procédé technique 
incompatible avec la Chnrte ; au pis, elle remplace 
le principe de la coopération par un système 
qui permettrait ù une Pub~ncc de se servir 
de l'Organisation contre d'autres Puissances. 
M. Lange ne croit pas que la pre position a jouterait 
à l 'efficacité de I'Organi'\ation des Nations Unies, 
et il demande aux autrPs délégations de se joindre 
à lui pour la repousser. 

M. Koo (Chine) repond à l'allégation selon 
laquelle la création de ln commission intérimaire, 
telle q ue la définit la résolution de la Sous­
Commission, représenterai t une violation de la 
Charte. Il demande si les allributions que l'on 
propose d'accorder à la commission intérimaire 
sont ou non du rcssort de l'Assemblée générale. 
La réponse est certnincmcnt aflirmative, personne 
ne l'a contesté. Il demande également si 
I'Assernl>lée génért~lc, pour l'tllllplir ses fonctions, 
peut ou non prundrc ccrtainCII mesures prépa­
ratoire.9. La réponse, ici encore, doit être a ffir-
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Assembly cotùcl choose the rr.eans. He believed 
that the Assembly had the power to make prepa­
rations for the execution of i1s duties, and noted 
that the six standiug Committees of t he Assembly 
had not been consideree! tmconstitutional. He 
then asked whether those pr•~parations could be 
made within a certain period or might be carried 
on throughout the year. T Le rep!y seemed to 
be that they should be carrbd out as required. 
There did not seent lo him to be any question of 
the General Assemhly's being in co!ltinuous 
session, in view of the limitee! powcrs of the 
interim committee, wltich wa! to be a subsicliary 
body of the Assemhly itself. 

It had been claim ed that th•! interim committee 
would be a means of circumventiog the Security 
Council, but, in view of the c:u-eful de finitions of 
its powers, he did not see ho'v that could occur. 
As for the contention that itents cou!d be removed 
from the Security Council agEnda a nd su!Jmitted 
to the interim committee, he noted that a similar 
manœuvre was also possible at the present time. 
l ndeed, measures for enter.ng items on the 
t ommittee's agenda were restricted by the t wo­
thirds majority rule. Moreover, lhere were the 
provisions of paragraph 3 ol the resolution to 
safeguard the Security CouncH's authority. 

lt had been pointed out that the General 
Asscmbly dJd not have the po·.ver of investigation 
provided for in paragraph 2 (e). The inquiries 
earried out by the Assembly 'Vould be of quite a 
differ ent type from those of U.e Security Council, 
inasmuch as the former could lead only to recom­
mendations, whereas the latter could lead to 
act ion. He beJieved that, if t i1e Assembly was to 
discuss questions intelligently, it nccdcd the 
m eans to assemble [acts ; and that was the 
purpose of the provi!;ion in paragraph 2 (e). 
l11ere could be no donbt that the interim 
eommittee could be given sud. authority, in view 
oC the power of the Asscmbly t) make prepara tory 
studies. There had been 110 objections raised to 
otlter aspects or the resolu ;ion, su ch as the 
provision in paragraph 2 (a) hr followiug up the 
work of the Assembly. 

H e thouglrt the F irst Committee would welcome 
amendments to claust'ls 2 (b) and 2 (e), whose 
lcgality bad been questioned. If, on t he other 
hand, there were objections based on po.litical 
grouods, he was equally sme tte Committce would 
welcome amendments in order to rcach general 
agreement. 

He joined in the a ppeal made by the Australian 
tlelegation that in considcrin~ the proposai ali 
efforts should be made to reach a general 
agreement. 

Mr. VYSHlNSKY (Union of Soviet Socialist 
R epublics) thought Mr. Evatt's arguments indi­
eated a betief that the Seeurit;r Council had gone 
eut of business and t hat its cus·;omers would go t o 

mative. Ln question se pose alors de savoir qui 
doit accomplir le t rava il et si l'Assemblée peut 
choisir les moyens de l'accomplir. Il estime que 
l'Assemblée a le droit de faire des prépara tifs 
pour s'acquitter de S<'S devoirs, et il fait remarquer 
que l'on n'a pas considéré comme inconstitu­
tionnelles les six Commissions perma nentes de 
l'Assemblée. Il demande alors s'il est possible 
d'eflcctuer ces prépar:1ti!s dans un temps donné 
ou si l'on peut les r oursnivre toute l'année 
durant. La réponse semble être que ces préparatifs 
devraient avoir lieu quand besoin en serait. 11 ne 
l ui semble pas qu'il puisse ètre question de 
maintenir l'Assemblée générale en session conti­
nuelle, en invoquant les pouvoirs limi tês de la 
commission intérimaire, qui serait elle-même un 
organe subsidiaire de l'Assemblée. 

On n souicr,u que la commission intérimaire 
serait un moyen de tourner le Conseil de sécurité; 
ma i::;, étan t donné la ruauière minutieuse dont ses 
pouvoirs sont dé finis, il ne voit pas comment 
il pourrait en être aiu$i. Quan t à l'allégation 
selon laquelle des questions pourraient être 
rayées de l'ordre d u jour du Conseil de sécurité 
pour être sourn-ses à la commission intérimaire, 
il fait remarquer qu' une manœuvre de CC' genre 
est également possible à l' heure actuelle. E n fait, 
la règle de la m ajorité des deux tiers restr~int 
la faculté qu'auront les Membres de fair~ inscrir~ 
des questions à l'ordre du jour de la comm ission. 
En outre, les dispositions elu paragraphe 3 dE' la 
résolution sauvegardent l'autorité du Conseil 
de sécurité. 

On a fait remarquer que l'Assemblée générale 
oe dispose pas du pouvoir d'enquête énoncé 
à l 'alinéa 2 e). Les enquêtes elTectuées par 
l'Assemblée seront tout à fait dilTér<'n tes de 
celles qu'effectue le Conseil de sécurité, car les 
premières ne peuvent être suivies que de recom­
m a ndations tandis que les secondes peuvent 
être suivies de mesures concrètes. A son avis, 
si l'on veut que l'Assemblée discute les questions 
en connaissance de cause, il faut lui fournir les 
moyens de rassembler des faits et t el est le but de 
aa disposition de l'alinéa 2 e). n est hors de doute 
q ue l'on peut conférer ce pouvoir à la commission 
intérimair e, puisque l'Assemblée a le pouvoir 
de procéder à des études préparatoires. On n'a 
fait aucune objection contre les autres points 
de lu résolution, notamment la disposition qui 
fait l'objet de l'alinéa 2 a) et selon laquelle 
la commission continuerait les travaux de 
l'Assemblée. 

11 estime que la Première Commission accueil­
lerait favorablement des amendements aux 
.alinéas 2 b) et 2 e), dont la légalité a été mise 
en doute. Si, d'autre part, il existe des objections 
:fondées sur des motUs politiques, l'orateur est 
également certain qne la Commission accueillerait 
favorablement des amendements afin de parvenir 
à un accord général. 

Il s'associe à l'appel de la délégation australienne 
et demande, lui a ussi, que l'on rasse tous les 
eflorts possibles pour parvenir à un accord 
général au sujet de cette proposition. 

M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia­
liste!! soviétiques) estime que les arguments 
de J.f. Evatt indiquent q ue ce dernier croit que 
le Co nseil de sécurité s'est retiré des affaires 
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the interim committee. That, Mr. Vysltinsky 
thought , wos wrong, for the Security Council 
would continue l o funet ion, though attempls 
might be made to do without it, such as the 
present resolution. 

Mr. Evatt bad appealed to the USSR delegation 
to take part in the work of the interim committee 
but Mr. Vyshinsky believed that a more appro­
priate appcal would have been to organize lhe 
committee in conformity with the Charter. He 
thought any delegation which objected to a 
breach of t he Charter should also object Lo the 
work of the Interim Committee. Article 22 ha cl 
no relation to the character of the committce ; 
the resolution also violated Articles 24, 34, 13 a nd 
11 and others defining the powers ol the General 
Assembly and of the Security Council. The 
int erim committcc was intended to be permanent, 
though it was disguised as provisional and 
experimental, for he did not expect any supporters 
of the resolution lo judge at the next Assembly 
that the committee had been 11nsuccessful. 

Dealing with Mr. Dulles' remarks ancl t hose of 
Secretary of Stat e Marshall to the ell'ect tha t there 
should be no return t o the principles of Yalta , 
Tehera n and Potsdam, he stated t hat opposition 
t o tlwse principles was unacceptable, as was the 
attempt to use the United Nations for the moral 
condemnat ion of other States. 

M.r. Dulles had said that the United States 
l'avoured a new syst em, and that that would 
involve new principles. Mr. Vyshinsky suspected 
that the principles involved would be the United 
States' interpreta tion of world justice. 

Mr. Dulles had also raised objections to the 
idea of secret conferences, but Mr. Vyshinsky 
believed thal t he practice was actually continuing, 
for example, in t he agreements made prior to t he 
Marshall Pla n. The difference was that the 
USSH was now l>eing left out, and oUter States 
were on ly summoned when it was essential for 
some political manœuvres. Mr. Dulles had 
further saicl t hat the United States had never 
intcndcd to kill the Security Council, despite the 
provisions in the original draft resolution, a nd 
despite the powers given the interim committee 
in the present resolution. 

Mr. Evatt had actually proposed in the Sub­
Committee that the interim committee should 
take up questions when the Securit y Council fa iled 
to reach agreement, tbough t hat proposai was 
sucll a flagran t brcach of the Charter t hat it had 
not been accepted. 

Mr. Koo had said it was to be a preparaLory 
committee, a nd had raised various questions as 
t o the powcrs of the Assembly. Of course it was 
truc that the Assembly could establish su hsidiary 
organs, but the question was wbether the interim 
committec would be one of t hem . Mr. Vyshinsl>y 
m::sintained it would not , and that il amounted 
to a new principal organ of t ue United Nations, 
with the same status as t he Econom ie and Social 

et que ses clien ts s'adresseront à la commiSSion 
intérimaire. M. Vychinsky pense que cela est 
inexact ; le Conseil de sécurité continuera de 
fonctionner, même si l 'on tente de s'en passer, 
comme on t en te de Je faire avec la résolution 
actuellement à l'étude. 

M. Evatt a demandé à la délégation de l'URSS 
de part iciper aux travaux de la commission 
intérimaire ; M. Vycltinsky estime qu'il a urait 
mieux valu lancer un appel pour organiser la 
commission de façon conforme à la Charte. 
Il estime que les délégations qui s'opposent à 
une violation de la Charte devraient aussi s'opposer 
aux travaux de la commission int érimaire. 
L'Article 22 ne se rapporte en rien au caractère 
de cette commission ; la résolution viole aussi 
les Ar ticles 24, 34, 13, 11 et autres qui dé fini ssent 
les pouvoirs de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. On a bien l' intenlion de donner un 
caract ère permanent à la commission intérimaire, 
bien qu'on la présente comme une commission 
provisoire créée à titre d'expérience, car il ne 
compte pas qu'aucun partisan de la résolution 
vienne dire au cours de la prochaine Assemblée 
que la commission a échoué. 

F aisant ensuite allusion aux remarques de 
M. Dulles et de M. Marshall, Secrétaire d'E:tat , 
qui ont déclaré qu'il ne fallait pas revenir aux 
principes de Yalta, de Téhéran et de Postdam, 
M. Vychinsky estime inadmissible une opposition 
à ces principes, t out comme la tentative de 
se servir de l'Organisation des Nations Unies 
pour prononcer une condamnation morale contre 
d'autres États. 

M. D ulles a dit encore que les États-Unis 
sont partisans d'un nouveau système qui com­
porterait l 'adoption de nouveaux principes. 
M. Vychinsl<y soupçonne que les principes en 
question représenteraient la justice internationale 
conçue à la manière des Etats-Unis. 

M. D ulles s'est aussi élevé contre le priucipe 
des conférences secrètes; M. Vychinsky croi t 
cependant que cette pratique n'a pas disparu 
si l'on en juge par les accords conclus anté­
rieurement au plan Marshall. La difTérence est 
qu'on laisse maintenant l'URSS à l'écart e l 
que l'on ne convoque les a utres f:tats que lorsque 
cela est inoispensahle pour certaines manœuvres 
politiques. M. Dulles a dit encore que les E:tats­
Unis n'avaient jamais eu l'intention de supprimer 
le Conseil de sécurité, en dépit des dispositions 
du projet de résolution original et en dépit des 
pouvoirs donnés à la commission intérima ire 
par la présente résolution. 

Or M. E vatt a ét é j usqu'à proposer en 
Sous-Commission que la commission intérimaire 
s'occupe des questions sur' lesquelles le Conseil 
de sécurité ne serait pas parvenu à un accord ; 
cette proposition const ituerait une violation si 
flagrante de la Charte qu'eUe n'a pas ét é acceptée. 

M. KM a dit qu'il s'agirait d 'une commission 
préparatoire el il a évoqué diverses questions 
relatives aux attributions de l 'Assemblée. Bien 
entendu, il est exact que l'Assemblée peut établir 
des organes subsidiaires, mais la question se 
pose de savoir si la commission intérimaire en 
serait un. M. Vychinsky soutient qu 'elle n'en 
serait pas un et que l'on créerait ainsi un nottvel 
organe principal de l'Organisation des Nations 
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Council, the T'rusteeship Couucil and, even, the 
Security Council. The constitutional arguments 
raised by Mr. Koo were not v:llid, for t he powers 
proposed for the Interim Commit tee ditTered 
greatly from those of the six Main Committees of 
the Assembly. If a new bas .c organ was to be 
set up, it should be established in the proper 
manner - by amendment o:· the Charter. He 
believed that aU Members wen mature enough to 
see the political reasons for th•: move, and though 
be might be unable to convince its advocates, 
neither would they be able to •:onvince him. 

Mr. ARCE (Argentina) belkved it was a vain 
endeavour to attempt to prove to Mr. Vyshinsky 
that the proposai was in a<cordance with the 
Charter, and also that that vtas the reason why 
neither the USSR nor it s supporters had colla­
borated in the drafting. Tlu trouble was that 
the USSR delegation believe•l that it made t he 
only correct interpretations uf the Charter and 
thus was not required to refer to specifie articles 
when it claimed that certain principles violated 
it. A certain adaptability WLS needed, however, 
in t he interpretation of the Charter, in order to 
ensure accord with varying pol tical circumstances. 
He considercd it legally erroneous and politically 
unsound to attempt to main tain at the present 
date the interpretation given hy one delegation in 
June 1945. 

Mr. Vyshinsky bad said that the interim 
committee could not be compared with, for 
example, the present First Committee ; but there 
were sorne Members who thought that it should 
be similar and that they sl.ould have the co­
operation and participation of all delegations. 
H is opinion was that the interim committee would 
merely be another committee of the General 
Assernbly, though its powers would be less and 
it would work throughout the year. The 
Assembly certainly had the right to create a 
committee to sit throughout the year, and should 
do so if nccessary. However, it seemed that sorne 
were opposed to the General Assembly's using 
its full powcrs and hoped ît wluld be lethargie, so 
that those witl1 the privilege •)f t he so-called vet o 
could keep t he organi.zation as it was in J une 1945. 
None of the United Nations organs ought to 
stultify the organization ; but the Security 
Co un cil was doing so, and tt erefore the General 
Assembly should act. The Assembly was the 
nucleus of the United Natior.s, and when it saw 
danger it should take every :;tep in its power to 
avoid the danger, if neces!.ary recreating the 
organization with the help o:: those nations who 
desired peace and security. 

The interim committee's te1ms of reference had 
been limited, with the obj !ct of gaining the 

Unies, et qui aurait le même statut que le Conseil 
économique et social, que le Conseil de tutelle 
et même que le Conseil de sécurité. Les arguments 
constitutionnels énoncés par M. Koo ne sont 
pas valables, car les attributions que l'on propose 
d'accorder à la commission intérimaire diffèrent 
~considérablement de celles des six grandes 
Commissions de l'Assemblée. Si l'on veut créer 
un nouvel organe principal, il convient de le faire 
de la manière appropriée, par un amendement 
à la Charte. M. Vychinsky croit que tous les 
Membres ont suffisamment de maturité d'esprit 
pour se rendre compte des motifs politiques 
qui ont inspiré la proposition ; s'il ne peut pas 
convaincre ceux qui en sont partisans, ils ne 
pourront pas le convaincre non plus. 

M. ARce (Argentine) estime qu'il serait vain 
de s'efforcer de prouver à M. Vychlnsky que la 
proposition est conforme aux dispositions de 
la Charte et que c'est là la raison pour laquelle 
ni l'URSS ni ses représentants n'ont collaboré 
à la rédaction. D'après lui, les difficultés 
proviennent de ce que la délégation de l'URSS 
est toujours certaine qu'elle donne la seule 
interprétation correcte des dispositions de la 
Charte et qu'elle n'est donc pas tenue de citer 
des articles précis lorsqu'elle prétend que certains 
principes vont à l'encontre de ces dispositions. 
Il est cependant nécessaire de faire preuve d'une 
certaine souplesse en interprétant la Charte, si 
l'on veut l'adapter à des circonstances politiques 
variables. M. Arce considère qu'il est juri­
diquement faux et politiquement peu raisonnable 
d'essayer de s'en tenir actuellement à l'inter­
prétation donnée par une délégation au mois 
de juin 1945. 

M. Vychinsky a déclaré que l'on ne saurait 
placer la commission intérimaire sur le même 
plan que, par exemple, la Première Commission 
actuelle ; cependant, quelques Membres pensent 
qu'elles devraient être similaires et que la coopé­
ration et la participation de toutes les délégations 
devraient leur être acquises. D'après M. Arce, 
la commission intérimaire serait tout simplement 
une autre commission de l'Assemblée générale, 
à la différence que ses pouvoirs seraient moins 
étendus ct qu'elle siégerait toute l'année. Il est 
hors de doute que l'Assemblée a le droit de 
créer une commission qui siégerait toute l'année ; 
elle doit l'exercer si c'est nécessaire. Il semble, 
cependant, que certains membres ne désirent 
pas voir l'Assemblée générale faire usage de ses 
pleins pouvoirs et qu'ils espèrent la voir rester 
en léthargie, cc qui permettrait à cellX qui ont 
le privilège du « veto » de maintenir l'Orga­
nisation telle qu'elle était en juin 1945. Aucun 
des organes de l'Organisation des Nations Unies 
ne devrait réduire à néant les efforts de l'Orga­
nisation ; or c'est ce que fait le Conseil de sécurité, 
et c'est pourquoi l'Assemblée générale doit 
prendre des mesures. L 'Assemblée forme le 
noyau de l'Organisation des Nations Unies et, 
en face d'un péril, elle doit prendre tout es les 
mesures en son pouvoir pour l'écarter, et même, 
si c'est nécessaire, créer une nouvelle organisat ion 
avec l'aide des nations qui veulent la paix et 
la sécurité. 

On a limité le mandat de la commission 
intérimaire pour obtenir la coopérat ion de 
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co-operation of fifty-seven nations, even though 
the presence of two empty chairs in the Sub­
Committee had shown that a group of nations was 
not co-operating, in defiance of the letter and 
spirit of the Charter. Co-operation did not merely 
mean that aU should be in agreement, but that 
they should collaborate in discussions in an 
attempt to reach agreement. The imposition of 
minority views on the majority could not properly 
be called unanimity, although that seemed to be 
the pract ice followed in the Security Council. 

Mr. Arce maintained that the General Assembly 
had the right of supervision, and that the Security 
Council was not sacred. The Security Council 
c<>uld be mistaken, and there was nothing wrong 
with Mr. Evatt's suggestion that an Assembly 
committee could study aU matters which werê 
not solved by the Security Council. However, 
the interim committee was not being given power 
to pass any resolutions, but only to discuss 
matters and state its conclusions. That was a 
function of the General Assembly, and apparently 
that was what certain delegations wished to 
prevent. On that point Mr. Lange was wrong, 
for discussion alone would serve to bring the issues 
before the world for its decision . That was a 
very oonsiderable power, similar to t he power 
of the Press, although it did not involve concrete 
action. 

AB to the contention that the General Assembly 
could not sit throughout the year, he could find 
no article of the Charter prohibiting such a course. 
Moreover, the General Assembly was in fact the 
parent of the Charter, and, if it needed to sit, it 
could and should sit. 

In reply to the contention that the power and 
authority of the Security Council would be 
jeopardized, Mr. Arce contended that, if it would 
doits work in good faith, it would be in no danger. 
If the Security Council did not function, the 
General Assembly should attempt to fill the gap, 
and should state why it was forced to do so. The 
Security Council would not be undermined by the 
interim committee, as Mr. Lange claimed ; it 
was ruining itself by failing to arrive at decisions. 
The foundat ion of the organization no doubt was 
co-operation, but since San Francisco disa­
greement betwcen the five great Powers had been 
e<>mplete, so that the cornerstone had become 
useless. That futile situation should not be 
perpetuated, but an attempt should be made to 
effect progress, and the General Assembly could 
certainly take any measures it saw fit if they were 
not prohibited in the Charter. 

He was accordingly in favour of the proposai, 
though he would have preferred a permanent 
committee to an interim oommittee. 

The Argentine delegation did not favour the 
principle of unanimity even in the Security 
Council, and opposed the present attcmpt to 
introduce it into the General Assembly. The 
object of including it in the Charter had been to 
avoid difficulties among the great Powers ; 

cinquante-sept pays, bien que la présence de 
deux sièges vides à la Sous-Commission ait prouvé 
qu'un groupe de pays ne désirait pas coopérer, 
au mépris de la lettre et de l'esprit de la Charte. 
Coopération ne signifie pas seulement que tous 
doivent être d'accord mais que tous doivent 
prendre part aux discussions dont le but est 
d'aboutir à un accord. On ne peut parler d'una­
nimité lorsque la minorité impose son avis à 
la majorité ; cependant c'est là la méthode que 
l'on semble suivre au Conseil de sécurité. 

M. Arce soutient que l'Assemblée générale 
possède un pouvoir de contrôle et que les décisions 
du Conseil de sécurité ne sont pas sacrées. Le 
Conseil de sécurité peut se tromper, et la suggestion 
de M. Evatt tendant à ce qu'une commission 
de l'Assemblée étudie toutes l.es questions que 
le Conseil de sécurité ne serait pas arrivé à résoudre 
est tout à fait justifiée. La commission intérimaire 
n'aura cependant pas le droit d'adopter une 
résolution ; elle devra se borner à discuter les 
questions et à présenter ses conclusions. Or, 
cela représente l'une des fonctions de l'Assemblée 
générale et c'est apparemment ce que certaines 
délégations désirent éviter. A ce sujet, M. Lange 
est dans l'erreur, car la simple discussion 
permettrait de porter les problèmes à la connais­
sance du monde pour qu'il décide de leur solution. 
Un très grand pouvoir en résulterait, analogue 
à celui de la presse, même si cela ne signifie pas 
action positive. 

Quant à l'allégation que l'Assemblée générale 
ne peut siéger toute l'année, M. Arce ne voit 
dans la Charte aucun article qui interdise cette 
manière de faire. De plus, l'Assemblée générale 
est l'aînée par rapport à la Charte ; si elle a 
besoin de siéger, elle peut et doit le faire. 

En réponse à l'allégation que le pouvoir et 
l'autorité du Conseil de sécurité se trouveraient 
compromis, il souligne que le Conseil de sécurité 
ne serait pas en danger s'il accomplissait conscien­
cieusement sa tâche. Lorsque le Conseil de sécurité 
ne s'acquitte pas de ses fonctions, l'Assemblée 
générale doit s'efforcer de combler ce vide et 
doit déclarer pourquoi elle se trouve obligée de 
le faire. Contrairement à ce que prétend M. Lange, 
la commission intérimaire ne sapera pas les 
fondements du Conseil de sécurité, car celui-ci 
se détruit lui-même en se montrant incapable 
d'aboutir à une décision. Là b ase même de 
l'Organisation est, sans aucun doute, la coopé­
ration, mais dep~is San-Francisco le désaccord 
a été t otal entre les cinq grandes Puissances, 
de sorte que la pierre angulaire est devenue 
inutile. On ne doit pas continuer à travailler 
en pure per te dans ces conditions, mais on doit 
s'efforcer de réaliser des progrès et l'Assemblée 
générale peut assurément prendre toutes les 
mesures qu'elle juge utiles si celles-ci ne sont 
pas interdites par la Charte. 

M. Arce se déclare donc pour la proposition, 
tout en regrettant que l'on ne crée pas une 
commission permanente plutôt qu'une commission 
intérimaire. 

La délégat ion de l'Argentine est contre le 
principe de l'unanimité, même au sein du Conseil 
de sécurité, et s'oppose aux efforts que l'on fait 
actuellement pour essayer d'introduire ce principe 
au sein de l'Assemblée générale. On a voulu, 
en l'introduisant dans la Charte, éviter que des 
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neverthel~ss the five great f'owers should not 
assume that they were t he :.ole guides of the 
organization ; neither, fo r thal matter, should the 
Security Council. The General Assembly had the 
righl to supenrise the other or~ans to see whether 
they were fulfilling tbeir du tics and draslic action 
might have to be taken to prev::mt the destruction 
of t he Unjted Nations throug 1 the privileges of 
great P owers. 

In the meantime, although .\fr. Arec disagreed 1 
with the two-thirds m ajority proposai and the 
limitations on the committee's powers, a nd 
though he would have preferred a permanent 
committee, he would vote for the resolution. 

The meeting rose at B...tO p.m. 

NINETY-SIXTH NEETING 

Ifeld at Lake Success, New York, on Thursday, 
6 Nouember 1947, al 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (LtLxembourg). 

45. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim ' 
committee of the Cieneral Assem­
bly (document AJC.I J240) 

Mr. WoLo (Nonvay) said he would first deal 
with the !~ga l aspect of the interim committee. 
While tbc Security Council laad bcen awarded 
primary responsibility for pE ace and security, 
it was equally clear iu the Cltarter that the 
General Assem bly bad important funclions in 
those respects. So impor tant were those 
funct ions tllal the Gencrnl As:;emblv should not 
establish any new organ to dt al with peace and 
security wit hou t being sure 1 hat the ra was no 
infringemen l of the Charter. Bearing that in 
mind, the Norwegian delegation bad becn con­
cerned to ensure tha t the interim committee 
should be established as a suhsidiary orga n of the 
General Assemhly, and tha L il woultl not infringe 
the jurisdiction of the Securit:t Council. 

Du ring the Sub-Committee's work, the fu nc­
t ions a nd dulies of the interim commitlee had 
been strictly limited and defi11ed and, according 
to paragraph 2, it was to h•l established as a 
subsidiary organ in accordance with Article 22. 

Never theJess, i t was being maintained that it 
would not be a subsidiary organ. On that 
question however, the functions which the com­
mittee wou ld discharge shonld be examined. 
Apparenlly there was no que;tion but that the 
funct ions set forth in paragr~.phs 2 (a), (c), (d) 
and (/) were within t he power:; of the Assembly. 
Certainly the Assembly was empowered to refer 
a quest ion for consideratiOI . and report, a s 
provided for in paragraph 2 ( 1) ; it had a l ways 
exercised t hat right in respect of the six Main 
Commitlees. The difference b!hvee n pa•·agraphs 

difficultés ne surgissent entre les grandes 
Puissances ; néanmoins, les cinq grandes P uis­
sances ne doiven t pas se croire les seuls guides 
de l'Organisation, non plus, au demeurant, que 
le Conseil de. sécurité. L'Assemblée générale a 
un droit de surveillance sur les autres organes 
et doit vérifier si ceux-ci remplissent leurs devoirs ; 
elle peut être appelée à prendre des mesures 
énergiques pour empêcher la r uine de l 'Orga­
nisation des Nations Unies par suite des privilèges 
de:> grandes P uL<;sanccs. 

P our le moment, il votera donc pour la rél>o­
lulion, bien qu'il n'en approuve ni le principe 
de la majorité des deux-tiers, ni la limitation 
des pouvoirs de la commission, et hien qu'i l 
etH préféré la création d'une commission per­
manente. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

QUATRE-VINGT-SEIZitME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 6 novembre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

45. Suite de la discussion sur la créa­
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AfC.I /240) 

M. W oLO (Norvège) déclare qu'il traitera 
d'abord de l'aspect juridique de la commission 
int~ri maire. Bien que la responsabilité principale 
d u maintien de la J>aix ct de la sécurité ail été 
confiée au Conseil de sécurité, il ressort tout au:;si 
nettement de la Charte que J'Assemblée générale 
jouit d'attributions importantes à cet égard. Ces 
attributions sont si importantes que l'Assemblée 
générale ne doit créer aucun organisme nouveau 
pour s'occuper des questions relatives au maintien 
de la paix et de la sécurité, sans être certaine que 
cela ne constitue pas une viola tion de la Charte. 
Partant de ce point cie vue, la délégation de la 
Norvège a cherché à faire en sorte que la com­
mission intèrimaire soit un organe subsidiair e de 
l'Assemblée gén~rale et n'empiète pas sur la 
compét ence du Conseil de sécurité. 

Les fonctions et les devoirs de la commission 
intérimaire ont ét é strictement limités et définis 
a u cours des travaux de la Sous-Commission et, 
aux termes du paragraphe 2, ladite commission 
sera créée en lant qu'organe subsidiaire, confor­
mément à l'Article 22. 

Certains affirment, cependant, qu 'elle ne consti­
t uera pas un organe subsidiaire. Il convient donc 
d 'examiner les fonctions qui seront confites à la 
commission. Il ne fait apparemment aucun doute 
que les fonctions indiquées aux alinéas 2 a), c), d) 
et f) rentrent dans la compétence de l'Assemblée. 
L 'Assemblée a le droit, ainsi qu' il est prévu au 
paragraphe 2 a), de renvoyer une question a ux 
lins d'examen et de rappor t ; elle a t oujours 
exercé ce droit vis-à-vis des six grandes Com­
missions. Les alinéas 2 a) et 2 b) difTèrent eo ce 
sens que celui-là permet le renvoi de toute question 
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